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J’ai une bonne et une mauvaise nouvelle.

Je commence par la mauvaise:

Il est très difficile de créer de la nouvelle zone 
à bâtir pour investir dans l’immobilier…
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L’article 15 LAT

De nombreuses 
contraintes à 
respecter

Plusieurs 
démonstrations à 
effectuer
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L’article 30 OAT

La protection des 
surfaces d’assolement 
est une contrainte 
rendant très difficile 
la création de 
nouvelle zone à bâtir
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Le plan directeur 
cantonal met en 
œuvre concrètement 
la LAT dans le canton 
de Vaud
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Une abondante 
jurisprudence qui va 
dans le sens d’une 
prise en compte 
stricte et complète de 
la LAT

C’est le droit en vigueur au moment de traitement du 
recours qui doit être appliqué, et non pas celui en 
vigueur au moment de l’adoption du plan

Dans certaines conditions, la zone à bâtir aujourd’hui 
non conforme à la LAT (surdimensionnée, mal située, 
etc.) ne doit plus être considérée comme étant apte à 
la construction

Dans une commune dont la zone à bâtir est 
surdimensionnée, la commune doit tenir compte de 
cet élément dans la délivrance de ses permis de 
construire

7



8

Je vous avais dit que j’avais aussi une bonne 
nouvelle:

Nous n’avons pas vraiment besoin de créer de 
la nouvelle zone à bâtir, parce que nous 
disposons de réserves suffisantes pour au 
moins 15 ans…
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Quelques chiffres pour commencer…



D’importantes 
réserves en zone à 
bâtir

Dans le canton de 
Vaud, la zone à bâtir a 
cru plus rapidement 
que la population, 
jusqu’à la LAT

10

Moratoire LAT



Le canton dispose de 
suffisamment de zone 
d’habitation légalisée 
pour les 15 
prochaines années

La proportion est la 
même au niveau 
suisse, où la zone à 
bâtir libre permet 
d’accueillir entre 1 et 
1.7 million de 
nouveaux habitants
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12’521 hectares 
de zone à bâtir 
construite

2295 hectares de réserves en 
zone à bâtir.
Elles permettent d’accueillir 
environ 185’000 habitants



Ces réserves sont souvent bien situées pour investir
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Le Canton a mis à 
disposition des 
communes un guichet 
de simulation 
permettant de 
visualiser les réserves 
en zone d’habitation 
et mixte et de simuler 
l’évolution de la zone 
à bâtir (dézonage et 
extension)
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La situation n’est pas 
différente dans les 
agglomérations…

Les chiffres 
correspondent au 
potentiel des 5 
agglomérations et du 
centre cantonal de 
Payerne 
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En résumé…

Identifier les réserves

Etudier la pertinence du plan d’affectation et du règlement

Pourquoi ne sont-elles pas construites?

Travailler de concert avec le propriétaire et la commune

Utiliser les outils pour garantir la disponibilité des terrains
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Questions


